
 

Elevage et pastoralisme, hier 
et aujourd’hui à Liers 
 
Avant propos 
 

Je suis originaire de Liers, sur la commune de Massat. Enfant, j’y passais toutes mes 
vacances. J’ai parcouru les lieux dans tous les sens avec mon frère, ma sœur, mon cousin et 
ma cousine, du pic de Bernes à la Journalade, en passant par Goulur et l’estive de Roussat. 
Les veillées au coin du feu passées avec mes grands-parents sont encore présentes dans mon 
esprit, et je peux dire, bien que je n’y aie jamais résidé de façon permanente, que j’ai une 
affection particulière pour ce lieu, qui, inexorablement, se dépeuple. Deux chiffres illustrent 
« l’hémorragie humaine » de Liers : peuplée de plus de 800 personnes autour de 1850, il ne 
reste plus aujourd’hui dans la vallée que 45 habitants permanents.  

Mes connaissances générales substantielles sur la vallée, combinées à l’affection et à 
l’intérêt que je lui porte, m’ont permis d’envisager un travail fructueux dans le cadre de ce 
mémoire. Restait le choix du thème : il m’a semblé accessible, en juin 2005 d’aborder un 
travail d’étude sur l’agriculture, l’élevage, le pastoralisme, la forêt, et les perspectives du 
tourisme. Bénéficiant d’une part d’archives familiales, de documents historiques et 
géographiques (ouvrages de Jean-Louis Loubet et de Michel Chevalier) d’autre part, c’est 
dans cette direction que j’ai décidé de me lancer. Cependant, devant l’ampleur de la tâche, j’ai 
vite compris que mon travail allait souffrir inévitablement de lacunes. J’ai ainsi fait le choix 
de ne pas traiter le thème de la forêt, pour me limiter à l’élevage et au pastoralisme, ressources 
uniques de la vallée, ayant connu un  profond bouleversement au cours des 100 dernières 
années, mais qui sont malgré tout encore bien présentes. Mon objectif, au travers de ce 
mémoire, est de décrire ces deux activités à Liers.  

Au préalable, je me devais de faire une présentation générale, en donnant au lecteur 
des éléments de géographie, de géologie et surtout d’histoire humaine. Ces notions préalables, 
que je présenterai dans la première partie, constituent des clés permettant de comprendre 
l’élevage et le pastoralisme dans la vallée. J’ai traité ces deux thèmes séparément, car ce sont 
24 éleveurs pour l’essentiel du Saint-Gironnais et non plus les seuls éleveurs de Liers, qui 
placent leurs bêtes sur les estives à la belle saison.  

Il m’a paru enfin intéressant de rajouter dans ce mémoire une modeste partie traitant 
du tourisme et des capacités d’hébergement à Liers. Certes, le lien n’est pas évident à faire 
avec mon étude, mais en y regardant de plus près, l’activité pastorale est loin de laisser les 
visiteurs indifférents : en témoigne le succès croissant des fêtes de la transhumance à Massat. 
De plus, l’entretien des chemins et des sentiers et le maintien d’un paysage ouvert sont rendus 
possibles dans les vallées en grande partie grâce au bétail qui y est encore présent. 
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1000 m 
 
Carte 1 : La vallée de Liers : contours (en vert) du périmètre étudié dans ce mémoire.  
Extrait de la carte IGN au 1 : 25000 (Ariège, ouest). © IGN 2003 
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I – Présentation générale 
 
A – Le cadre naturel 
La microrégion dont je me propose d’étudier les aspects les plus significatifs est 
géographiquement très limitée. Il s’agit de la partie orientale de la commune de Massat (chef 
lieu du canton du même nom dans le département de l’Ariège) dont elle représente le tiers de 
la superficie soit environs 18 Km2 (ou 1800 ha). Cette portion de territoire montagneux est 
désignée sous le nom de Liers. Ce toponyme désigne l’ensemble des 14 hameaux qui 
composent le village mais il ne correspond lui-même à aucun lieu-dit précis. C’est aussi le 
nom qui est donné à la rivière qui draine l’ensemble, mais uniquement pour les 6 km de la 
partie aval de son cours : depuis le Bayletou jusqu’au confluent avec l’Arac, un peu en amont 
du bourg de Massat. 
 

 a – Délimitation et description  
Le périmètre d’étude correspond à un quadrilatère dont nous allons suivre le tracé sur la carte 
dans le sens des aiguilles d’une montre (carte 1). Nous prenons d’abord à l’Est la ligne des 
cimes : pic d’Estibat (1663 m), sommet des Griets, col de l’Estagnou (1592 m), pic de la 
Journalade (point culminant : 1945 m), pic de Goulur (1828 m). De là nous partons vers le 
nord-ouest en direction du pic de Bernes (1672 m) en passant par le col de Goulur (1529 m). 
En un peu moins de 3 km, en suivant l’arête passant par le Turon de Noubial, on atteint le 
point le plus bas du périmètre : Pontets (722 m). Nous remontons le ruisseau des Canadelles 
qui coule au pied des austères barres rocheuses des Rougès et dont le tracé jusque-là Nord-
Sud se dirige brutalement vers l’Est. La limite entre les communes de Massat et de Boussenac 
abandonne ensuite le ruisseau pour escalader les flancs de l’Ubac des bois de Candail en 
direction de la ligne de crête de la soulane de Liers, au « Gour » (mare) du Souil, repère 
emblématique du village. Sur certaines portions de son tracé, la ligne de crête que nous 
suivons alors vers le pic d’Estibat est un véritable boulevard qui a pu être utilisé par des 
véhicules tous terrains lors de la construction, il y a quelques années, de la clôture pastorale. 
L’ensemble du relief s’organise de part et d’autre d’un axe de drainage partant du sud-est (pic 
de Goulur) vers le nord-ouest (Pontets), talweg principal emprunté par le ruisseau de Mundet 
et la rivière de Liers. A l’Est, les hauts sommets de cette moyenne montagne et les vastes 
surfaces correspondant aux zones d’estive. Au nord les versants ondulés (nous verrons que ce 
n’est pas un avantage) de la soulane de Liers dont les sommets se disposent en trois marches 
d’escalier : Souil, Turon Ner, Estibat. Comme dans presque toutes les montagnes, les ubacs 
(ombrées) sont très largement forestiers, qu’il s’agisse au nord ouest du petit secteur délimité 
par le ruisseau de Canadelle, ou dans la partie sud de la vaste forêt de Listard et des bois de 
Squeldre et de l’Ouscan, toutes aux pentes très raides. 
 

 b – Explication du relief  
C’est bien sûr la structure et l’érosion qui expliquent ce relief. Le massif des Trois Seigneurs 
dont la vallée de Liers constitue une portion est largement constitué d’une masse schisteuse de 
terrains sédimentaires hercyniens qui représentent les deux-tiers de notre zone d’étude et 
culminent au pic de la Journalade. Mais la proximité de la faille nord-pyrénéenne qui passe 
par le fossé d’Aulus (10 km au sud) a provoqué ici une fragilité de l’écorce terrestre favorable 
aux remontées magmatiques qui se sont échelonnées de l’ère primaire à l’ère tertiaire. Six 
« cheminées » ont ainsi troué le territoire du canton de Massat, la plus importante  
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    1000 m 
 
Carte 2 : Aperçu géologique (extrait des cartes géologiques de Saint-Girons et de Foix (ech. : 
1/50000, Editions du BRGM, 1976)). Les contours de la vallée de Liers sont surlignés en vert. 
On voit nettement (en rouge) le massif granitique d’Estibat, qui s’étend jusqu’au col de Port. 
 
 
 

 
Photo 1 : Une  « borde» au lieu-dit Casaca. Notez les pierres d’angle majoritairement en 
granite, alors que le reste du bâti est plutôt constitué de schiste.  juillet 2005. 
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étant celle qui correspond au batholithe des Trois Seigneurs. Celle qui nous intéresse ici a 
provoqué la création du massif granitique d’Estibat qui est un pluton « hercynien » et qui 
s’étend largement jusqu’au col de Port voisin (carte 2). Il englobe le Turon Ner, descend 
jusqu’à la rivière sur un bon km en aval du Bayletou, englobant notamment Roussat et le 
Sausenquet (voir Estives). L’importance de cette masse rocheuse éruptive n’est pas restée 
sans effet sur la construction locale traditionnelle associant schistes pour l’ensemble des murs 
et des terrasses, et granites pris au « Tartè blanc » pour les pierres d’angle (Photo 1). 
L’érosion qui a façonné les versants est essentiellement de type torrentiel et fluvial. 
L’empreinte glaciaire existe néanmoins en altitude mais elle est bien plus modeste que dans la 
haute vallée de l’Ariège voisine. Ceci est à première vue paradoxal car les précipitations sont 
plus importantes sur le versant ouest des Trois Seigneurs qu’à l’Est. La cause de la faible 
extension des glaciers, dans la vallée de Liers comme dans tout le Couserans est la dimension 
beaucoup plus faible de leurs bassins d’alimentation par suite d’une structure (voir plus haut) 
plus déchiquetée et plus étroite que dans la partie Est des  Pyrénées ariégeoises. Ainsi on peut 
distinguer trois petits cirques glaciaires sur le versant nord du pic de Bernes et un au nord-
ouest du pic de Goulur. Le plus important se situe à l’ouest du pic de la Journalade (il 
correspond au courtal d’Aouroulac) alors que le pic d’Estibat ne présente que deux modestes 
niches de nivation. Mais ces glaciers n’étaient pas assez puissants pour pousser des langues 
glaciaires, pas plus à Listard qu’à Squeldre ou à Goulur.  
 

 c – Climat et végétation. La valeur de la soulane de Liers  
Je voudrais m’interroger sur la valeur de la soulane de Liers en la comparant aux deux 
voisines qui l’encadrent, Boussenac au nord, et Arac au sud. On peut très simplement définir 
le climat de la vallée de Liers comme un climat océanique montagnard, dont les composantes 
varient, en fonction d’une part du gradient thermique (diminution de 6°C par 1000 m) et 
d’autre part de l’exposition au soleil. La microrégion est en effet limitée à l’est par la frontière 
climatique entre influences atlantiques et influences méditerranéennes : le segment pic 
d’Estibat – pic de Goulur n’est qu’un élément d’une ligne méridienne plongeant jusqu’au 
cœur des Pyrénées. Les grands flux d’Ouest canalisés par la direction est-ouest de la vallée de 
Massat en aval de Pontets déversent de fortes précipitations sur les versants de Liers : si 
Massat reçoit environs 1600 mm d’eau (y compris l’eau de fusion de la neige) le chiffre est 
certainement supérieur pour Liers (par contre à Tarascon, il n’est que de 800 mm). Humide et 
parfois doux : c’est bien un climat océanique. Mais la rudesse peut survenir brutalement, sur 
Journalade la neige peut apparaître dès mi-septembre ou encore début juin. 
Par sa dimension réduite et son orientation (sa partie principale regarde plus vers le sud-ouest 
que vers le sud), la soulane de Liers ne peut se comparer avec la grande « souleille » de 
Boussenac. Elle présente par contre d’assez nombreuses similitudes avec celle d’Arac (vallée 
du Port). Mais le caractère le plus handicapant est constitué par les nombreuses ondulations 
du versant principal, provoquées par les ruisseaux qui l’ont entaillé. La toponymie distingue 
bien sous le nom de « Embaus » ou de « Toursédou » ces fragments de versants carrément 
tournés vers l’Ouest, sur lesquels le soleil se lève tard et dont la vocation naturelle est 
forestière. Ils expliquent largement la dispersion de l’habitat et des parcelles rurales. Est 
handicapant aussi l’encaissement de la vallée : « l’Aurech » (disparition du soleil derrière le 
versant voisin) tombe tôt dans les parties basses : selon la saison, le Biellot peut avoir une 
bonne heure de moins que Camaillou.  
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      3000 m 
 
Carte 3 : Extrait de la carte de Cassini, feuille n° 40 (« Ax les Thermes, Andorre » ; relevés 
réalisés en 1777, première publication en 1782). On voit sur la partie droite la vallée de Liers, 
orthographiée «Lier». © IGN. 
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B – Les conditions humaines 

 a – Quelques éléments historiques  
Il est difficile de traiter le problème des origines du peuplement. Jusqu’au moyen Age (et 
encore ?), l’histoire de Liers n’est qu’une page blanche. A la différence du Ker de Massat 
(pourtant dans la même commune), aucun vestige préhistorique n’y a été décelé. Ceci 
s’explique facilement par l’absence de calcaires : il n’y a donc pas de grottes. Rien non plus 
pour l’antiquité (alors que le Ker a livré quelques pièces de monnaie romaines). L’étude de 
Pierre-Alain Bruant1, qui a mené son enquête jusqu’au 16ème siècle et que j’ai pu consulter, 
n’évoque Liers que très succinctement. A la différence de nombreux villages du Couserans, il 
n’y a pas ici d’église romane (Nous verrons que celle de Liers, dont je parlerai ne date que du 
19ème siècle). 
La toponymie recèle quelques mots d’origine prélatine à commencer par le mot Liers lui-
même, dont on peut penser qu’il est à rapprocher de Lers et Lersas dans la commune voisine 
du Port, mais dont le sens demeure désespérément incompréhensible. La carte de Cassini 
(carte 3), dont les relevés datent de 1777 mentionne le nom « Lier ». Mystérieux aussi reste le 
mot Goulur. Pour l’essentiel, la toponymie est latine, mais d’après l’auteur, ici comme dans 
de nombreux villages du Couserans, ce fait correspond à une occupation non pas antique mais 
simplement médiévale, dans la mesure où le dialecte de la vallée de Massat est d’origine 
latine. En fait, le seul argument que peut avancer P.-A. Bruant pour une occupation médiévale 
de Liers est la présence du lieu-dit « Eychart » (terre défrichée) couramment utilisé au 13ème 
siècle. Son étude ne remet pas en question le schéma d’ensemble que l’on trouve dans 
l’ouvrage de Michel Chevalier2 : le bourg de Massat a une origine gallo-romaine. Pendant des 
siècles, les vallées avoisinantes étaient couvertes de forêts ou servaient aux paysans du bas de 
la vallée de terrains de parcours du bétail. Les vallées ont été progressivement peuplées au 
cours des grandes poussées démographiques du 13ème, puis surtout du 16ème et du 18ème siècle. 
M’appuyant toujours sur ce dernier auteur, je lis (page 168) : « la vallée de Liers passe de 41 
maisons en 1788 à 150 en 1906 » (A.D. Ariège C268). Un autre document (A.D. Ariège 
2V10) qui est une lettre du vicaire de l’évêché de Pamiers, datée de 1836, précise : « le 
quartier de Liers, d’une population de 820 habitants qui viennent de bâtir une église et vont 
jeter les fondements d’un presbytère… ». Je retiens ces chiffres qui me semblent très 
importants pour cette étude : Liers avait donc 820 habitants en 1836, et 150 maisons en 1906. 
A supposer qu’à cette époque la quasi-totalité des maisons soient habitées, cela nous donne 
une idée de la population totale, variable en fonction de la moyenne d’habitants par maison 
(pour 4 : 600, pour 5 : 750, pour 6 : 900). On voit donc que ce n’est qu’à partir d’une époque 
relativement récente, qu’on peut tenter d’étudier l’évolution démographique jusqu’à nos jours. 
 

 b – Evolution démographique de la fin du 18 ème siècle à nos jours : 
du surpeuplement au dépeuplement  
Je vais essayer de reconstituer l’évolution démographique de Liers, en précisant d’abord le 
nombre des habitants permanents en 2006. A cet effet, j’ai confronté le résultat de mes 
promenades dans les hameaux à la « mémoire vivante » que représente Mr Moïse Massat 
(voir plus loin).  
                                                 
1 Bruant Pierre-Alain. Le peuplement et l’occupation du sol dans les vallées du haut Salat et de l’Arac des 
origines au XVIème siècle. Université de Bordeaux (1986). 
2 Chevalier Michel. La vie humaine dans les Pyrénées ariégeoises. Editions M.-Th. Génin, 1956, (1060 pages). 
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Le résultat de ma mini enquête est : 45 habitants permanents. Parmi eux, 31 sont âgés de plus 
de 50 ans et 14 correspondent à trois familles nouvellement installées, avec enfants. On peut 
donc dire qu’entre 1836 (820 habitants) et 2006, Liers a perdu 94.5% de sa population. 
L’analyse de ce phénomène de grande ampleur que l’on retrouve dans toutes les montagnes 
ariégeoises, et bien au-delà, dépasse, bien évidemment les limites de cette étude. Je voudrais 
cependant essayer d’en distinguer les grandes phases. Pour cela nous disposons des 
recensements de la population par commune, qui vont de 1806 à 2005 et qui, regroupés par 
l’INSEE sont facilement consultables à la mairie de Massat. La population de Liers étant 
incluse dans celle de Massat (il n’y a pas de recensement spécifique pour Liers !), j’essaie 
d’évaluer dans le tableau suivant le poids de Liers dans la commune (rappellons que pour la 
superficie, il s’agit du tiers). 
 
 Population de Massat (1) Population de Liers % Liers / Massat 
1836 4000 820 20% 
2005 685 45 6.5% 
 (1) dans les limites communales de 1851 
 
En considérant donc que la part de Liers dans sa commune a une évolution décroissante (de 
20% à 6.5%), j’indique dans le tableau qui suit la population de Massat à certaines dates, en 
laissant à chacun le soin d’imaginer, quelle pouvait être aux mêmes dates, celle de Liers. 
 
1836 1871 1906 1921 1946 1954 1980 2005 
4000 4157 3267 2544 1414 1057 595 685 
 
On peut donc très succinctement résumer de la façon suivante l’évolution de la population de 
Liers. Encore très modérée à la fin du 18ème siècle (41 maisons en 1788), elle « explose » dans 
la première moitié du 19ème siècle, dépassant alors les 800 habitants. Compte tenu des 
ressources naturelles, ce nombre était excessif. Il y avait donc surpeuplement et l’exode était 
une nécessité.  
Celui-ci a commencé d’abord par un départ massif : en 1847, la maladie de la pomme de terre 
jette sur les routes du saint gironnais et au-delà, 404 habitants de Liers3 (la moitié de la 
population !). Le mouvement se poursuit de façon ininterrompue pendant toute la seconde 
moitié du 19ème siècle. La première guerre mondiale tue 27 jeunes de Liers (ce fait a été 
commémoré le 11 novembre 2005 par l’apposition d’une plaque sur le mûr de l’église). En 
1918, l’épidémie de grippe espagnole touche une population affaiblie. L’ère des grands 
départs se poursuit jusque vers 1950, mais la population continue de diminuer jusqu’en 1999 
(la natalité était alors effondrée depuis longtemps). 
Cet exode massif a eu nécessairement des effets importants sur l’activité agricole elle-même. 
Le départ des uns a permis à ceux qui restaient de connaître un certain équilibre qui semble 
avoir correspondu à la période 1920-1950. Par contre, la structure foncière elle-même, qui 
avait sans doute connu des modifications dans la première moitié du 20ème siècle est restée 
ensuite figée dans sa situation des années 50. 
 

 c – La structure agraire 
Héritée du passé, la structure agraire de Liers, comme celle de beaucoup d’autres pays de 
montagne, se caractérise par une petite propriété paysanne aux parcelles éparses et 
enchevêtrées, aucune exploitation n’excédant 5 à 6 ha. Après avoir analysé un exemple de 
                                                 
3 Chevalier Michel. La vie humaine dans les Pyrénées ariégeoises. Editions M.-Th. Génin, 1956, (1060 pages). 
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micropropriété paysanne, je m’interrogerai sur le nombre de propriétaires de la vallée. 
L’exemple choisi est celui de la propriété dont ma grand-mère hérita en 1948 à la mort de son 
père et qu’elle transmit, « cadastralement » inchangée, à mon père et à sa sœur, lors de son 
décès en 1998. Le total des 45 parcelles qui la composent représente 4.24 ha dispersés en 14 
lieux-dits. La plus grande parcelle est une lande de 3400 m2 au bord de la rivière. La plus 
petite correspond au « sol » de la maison : 236 m2. Dans le tableau suivant j’ai regroupé le 
total des parcelles par ordre de surfaces croissantes et en fonction de leur classification fiscale. 
 
 Classification fiscale Superficie 
1 Sol 236 m2 
2 Terres 1396 m2 
3 Prés 1862 m2 
4 Landes 24891 m2 
5 Bois taillis 9718 m2 
6 Bois futaie 1396 m2 
 
Si on met à part l’habitat et le potager (« Terres »), on peut considérer que 68% de 
l’exploitation est consacrée au bétail (prés et landes) et 30% à la forêt (bois taillis et bois 
futaie). En fait, la culture, dans les années 40 et 50 du 20ème siècle restait importante 
(beaucoup de prés étaient en réalité des champs). La dispersion des parcelles est extrême : 
plus de 5 km à vol d’oiseau séparaient une lande d’Eychenne d’un bois taillis au pied de 
Journalade. Cette dispersion permettait la complémentarité des activités au rythme des saisons 
et était rendue nécessaire par l’inégale qualité des parcelles (soleil, déclivité, humidité). 
D’après les récits de ma grand-mère, le système se modifiait insensiblement (même pendant 
son âge d’or : 1920-1950).  Au fur et à mesure des départs ou des décès sans héritiers, les 
parcelles les plus élevées étaient abandonnées, ou reprises par des voisins, par simple accord 
tacite. 
Des propriétés comparables à celle que nous venons d’analyser, combien y en avait-il à Liers, 
quand le système agro-pastoral fonctionnait encore, dans les années 1950 ? 
Je vais reprendre le nombre de maisons donné par Michel Chevalier (voir plus haut) : 150 
habitations en 1906 et je vais le comparer à celui que donne un document consultable à la 
mairie de Massat : il s’agit de la liste des propriétaires de l’association foncière pastorale 
(AFP) de Liers, créée en 1999. Chaque propriétaire y est recensé, et au regard de son nom 
figure la superficie des parcelles qu’il confie à l’AFP. Sans doute l’AFP (287 ha) ne 
représente pas tout le territoire (seulement environs la moitié). Mais par contre l’intégralité 
des propriétaires y figure. Or c’est ce nombre qui nous intéresse : la liste indique 214 noms. 
C’est plus que le chiffre attendu, mais un examen du document nous permet d’éliminer les 
doublons (propriétaires apparaissant plusieurs fois en fonction des biens d’origine 
différentes). On tombe alors à un nombre très voisin de 150. Comparons maintenant ces 
données à celles de l’habitat. 
 

d – L’habitat 
Les maisons de Liers sont réparties en quatorze hameaux d’importance inégale (d’une 
trentaine de maisons à quelques-unes) sur une superficie totale d’environs 140 ha et à des 
altitudes s’étageant de 780 m (Eychenne) à 1027 m (La Bourdette). Avant d’analyser la taille 
et la densité de ces hameaux, je m’interroge sur les raisons de leur localisation (figure 1). 
Celle-ci ne peut dépendre de la route départementale 318 qui les dessert à l’aide de ses cinq 
lacets et qui ne fut construite qu’après la première guerre mondiale. Par contre elle me semble  
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Figure 1 : Chorême de localisation des hameaux et grands axes des chemins muletiers 
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très nettement liée au tracé des vieux chemins muletiers qui, partant du bourg de Massat, se 
dirigeaient vers les estives et au-delà, vers Saurat et Rabat. 
Après avoir remonté la « Coste » (très abrupte) partant de Pontets et laissé sur sa gauche le 
hameau d’Eychenne d’où partait un chemin vers Boussenac, on arrivait au principal carrefour 
du village, là où entre 1835 et 1840 fut construite l’église. Le chemin principal était celui qui 
menait aux meilleurs pâturages vers Camaillou puis vers les estives de Roussat. Moins 
ensoleillés, les prés du bas de la vallée étaient desservis par le chemin qui, passant par le 
Biellot, menait aux estives de Mundet et de Goulur (cette opposition entre le « haut » et le 
« bas », qui remonte donc à loin, est toujours d’actualité). Bien sur, tous les hameaux étaient 
reliés les uns aux autres par un réseau de chemins secondaires. 
Dans le tableau suivant, j’ai classé les hameaux en fonction de leur altitude et j’indique pour 
chacun d’eux le nombre de maisons en précisant en outre celles qui restent ouvertes toute 
l’année. Qu’elles soient habitations principales ou secondaires, toutes sont en bon état ou en 
tout cas habitables. 
 
Nom du 
hameau 

Nombre de 
maisons 

Dont OTA 
(1) 

Eychenne 10 3 
Micas 11 1 
Biellot 26 0 
Raouly 8 1 
Eglise/Coste 5 1 
Plagnoul 4 0 
Peyrot 7 1 
Petit 31 8 
Le Duc 4 0 
Gaspard 4 1 
Camaillou 11 1 
Couffet 5 0 
La Bourdette 8 5 
Les Bordes 1 0 
   
Total 135 23 
(1) OTA : maisons ouvertes toute l’année 
 
Considérons d’abord le nombre total des maisons : nous trouvons 135. Ce chiffre est 
légèrement inférieur à celui que nous avons rencontré précédemment (150). La différence 
s’explique aisément par le nombre des quelques maisons en ruine qui m’ont été indiquées et 
qui se trouvent toutes dans des hameaux périphériques ou devenus aujourd’hui simples 
hameaux de granges (Le Cloutel, La Trincade, Le Souil). 
Il est évident que le site de chaque hameau a été déterminé par la présence d’une source qui 
aménagée en fontaine en devenait le centre. Les fontaines sont toujours en activité et certaines 
ont été récemment restaurées.  
Deux hameaux sont nettement plus importants que les autres. Le plus gros, « Petit », est 
installé sur un « Sarrat » (replat sur la pente du versant) ; très bien exposé, il est aujourd’hui 
celui qui conserve l’habitat permanent le plus important. Le second est « le Biellot », dont 
certains à Liers considèrent qu’il est le plus ancien mais il a perdu la totalité de son habitat  
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Photo 3 : Moïse Massat devant sa maison à Eychenne avec un voisin : Un exemple de 
camaraderie entre « anciens » et « néos ». 
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permanent. Les autres hameaux pourtant plus petits conservent encore quelques maisons 
ouvertes toute l’année, notamment « La Bourdette ». 
La densité des hameaux est inégale, ce qui pourrait peut-être s’expliquer par des périodes de 
construction différentes. Mais je ne peux me hasarder dans cette question que par le biais des 
pierres millésimées qui ne se rencontrent que sur une partie des constructions (maisons ou 
granges). La date la plus ancienne que j’ai trouvée est bien tardive (1831 : une maison du 
Biellot) alors que l’occupation humaine remonterait (voir plus haut) au moyen âge. Les plus 
nombreuses concernent la seconde moitié du 19ème siècle (alors que l’exode avait déjà 
commencé). Je ne peux donc que constater, sans en connaître l’origine, les différences dans la 
structure des hameaux. 
Au Biellot et à la Bourdette, les maisons sont particulièrement proches les unes des autres, 
souvent mitoyennes. Les petits hameaux sont moins resserrés mais la mitoyenneté n’en est 
presque jamais totalement exclue. Le secteur le plus ouvert reste la partie Est de Petit, où les 
maisons, séparées les unes des autres se succèdent sur le côté haut de la route. Ce type de 
hameaux resserrés, dans un village ou l’élevage a toujours été l’activité fondamentale, ne 
laissait paradoxalement aucune place au bétail. En fait, au niveau de l’habitat, hommes et 
bêtes vivaient radicalement séparés. 
Cantonnés dans des granges (« bordes » en patois), le bétail était exclu des hameaux. Ces 
granges, dont une grande partie, à la différence des maisons est aujourd’hui en ruine étaient 
dispersées sur la totalité du terroir, jusqu’au bas des estives. Souvent, il s’agissait de granges 
isolées. Mais il arrivait aussi que soient constitués des hameaux de granges. Sur le croquis, on 
en distingue trois, mais il en existe une bonne dizaine d’autres sur les chemins de Roussat et 
de Goulur. Notons au passage qu’il existait parfois quelques « transgressions » dans les deux 
sens : ainsi au Cloutel et à la Trincade, au début du 20ème siècle, une ou deux maisons et 
réciproquement au Biellot deux ensemble « maison-borde », il est vrai à la périphérie du 
hameau. Aucun de ces hameaux de granges n’atteignait cependant l’importance du Cloutel 
qui regroupait les bordes des propriétaires du Biellot, distant d’environs 300 m. Ce 
« binôme » Biellot-Cloutel présente une symétrie étonnante : 26 maisons au Biellot, 26 
granges au Cloutel. Aujourd’hui, il n’y a plus de symétrie : toutes les maisons du Biellot sont 
en bon état, plus de la moitié des granges du Cloutel est en ruines. 
Mises à part leur localisation et l’organisation des ouvertures, maisons et granges présentent 
les mêmes caractéristiques de construction et ont des dimensions presque identiques qui sont 
de l’ordre de 30 m2, soit 5 m sur 6 m, parfois un peu plus, parfois un peu moins. Les 
matériaux utilisés étaient pris sur place. D’abord les pierres, schistes et granites, savamment 
agencées (l’adresse des maçons locaux établissait leur réputation) sur les deux façades des 
murs dont l’épaisseur était de 70 cm environ. La cohésion et l’étanchéité de l’ensemble étaient 
assurées par un mélange de glaise (« bart » en patois) et de petits cailloux (« réblous ») 
abondamment répandu entre les deux rangées de pierre. La charpente était évidemment de 
bois : en chêne (« rou ») pour les parties maîtresses ou en frêne (« freiche »), la volige 
pouvant se contenter de branches de hêtre (« fatch »). Les toits ont été longtemps en chaume 
(pour ma part, je n’ai pu voir que les derniers déjà troués et couverts de mousse, sur des 
granges en perdition, mais on m’assure que quelques uns ont encore été construits dans les 
années 50). Il existait aussi des toits d’ardoises que l’on allait chercher à Squeldre (rive 
gauche du ruisseau de Mundet) : il s’agit d’une ardoise assez grossière qui devait donner des 
toits très lourds. La tôle galvanisée a commencé à se répandre après le premier tiers du 20ème 
siècle (vers 1920, 1930 ?). Même si elle est aujourd’hui souvent rouillée, elle caractérise 
toujours une bonne partie des toits de Liers et a sans doute permis à quantité de constructions 
de survivre jusqu’à nos jours. 
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Ce qui distinguait les maisons des granges, c’était l’organisation des ouvertures et la présence 
de la cheminée. Une grange ne comprend en général que trois ouvertures : au rez-de-chaussée 
la porte, assez large pour permettre le passage d’une vache pleine et fermée par un 
« bourrouil » (verrou), puis le « friestou » (petite fenêtre) que fermait uniquement un volet 
intérieur en bois. L’étage était entièrement consacré au fenil (« la clèdo ») dont un côté, le 
long du mûr était percé de trous qui permettaient de faire tomber le foin dans le râtelier 
(« rastélè »). La « clèdo » s’ouvrait vers l’extérieur par le « boucaillè » (je ne sais pas le 
traduire en français) d’environ 1,30 m de large sur 1,50 m de haut par où le foin était rentré. 
Ce « boucaillè » se trouve soit sous le pignon du toit (dans ce cas on y accède par une 
échelle), soit sur le côté élevé de la grange (dans ce cas il se trouve au niveau du sol). 
La cheminée, toujours sur le pignon, constituait le caractère distinctif de la maison. Comme 
les granges, les maisons présentent toujours un mur qui, en fonction de la déclivité du versant 
peut être entièrement ou partiellement enterré ; Malgré cette contrainte générale on constate 
pourtant de notables différences dans les principes d’aménagement interne des 140 maisons 
de Liers (peut-être s’agit-il de constructions effectuées à des époques assez éloignées les unes 
des autres). Il existe encore une poignée de maisons basses constituées seulement d’un rez-de-
chaussée et d’un grenier. Il y a aussi quelques exemplaires de « maisons en hauteur », 
uniquement habitées à l’étage et dans lesquelles le rez-de-chaussée constitue un simple cellier 
(une « entrado »). L’accès à l’étage se faisait soit par un escalier intérieur, soit par la simple 
déclivité du terrain. Aujourd’hui la plupart des maisons présentent un rez-de-chaussée 
constituant la salle commune et un étage parfois divisé en deux chambres. On n’accède au 
grenier très exigu que par une échelle. 
Nous avons vu que la séparation des humains avec le gros bétail était la norme. Le petit bétail, 
par contre, était parfois associé à l’habitat : poules et lapins trouvaient alors place dans 
« l’entrado » (pour les maisons en hauteur). Comme il n’était pas question d’y faire entrer 
aussi le cochon (« gouri ») dont la vie était étroitement associée au quotidien, quand les 
conditions de vicinalité le permettaient, on lui construisait, tout près de la maison, un 
« bourdet » (petite borde) de quelques mètres carrés. 
 

II – La seule activité agricole : l’élevage 
 
Après une brève description concernant l’occupation du sol (à l’exception de la zone des 
estives), j’essaierai de dégager quelques aspects significatifs de l’élevage sédentaire depuis la 
fin de la seconde guerre mondiale. 
 
A – L’occupation des sols 
 

a – Les bois et les forêts 
Mon analyse de la forêt restera superficielle. La raison en est l’absence presque totale 
d’activité forestière sur le territoire de Liers. Pourtant, ce ne sont pas les arbres qui 
manquent ! 
Sur les 18 km2 du périmètre étudié, un simple examen de la carte montre que la forêt 
représente plus de la moitié du territoire : elle occupe tous les « ubacs » (ombrées) et elle est 
en expansion sur la soulane. Par contre, la pression pastorale l’empêche de progresser en 
altitude.  
Dans son ouvrage, Jean-Louis Loubet distingue à Liers deux étages : « l’étage montagnard 
supérieur », qui part de 700 m et qui concerne donc la presque totalité de notre étude. A Liers, 
il monte jusqu’à 1200 m et dépasse exceptionnellement 1500 m au Tuc de Goulur. Le chêne 
et le frêne dominent dans ses parties basses puis sont progressivement remplacés par la hêtraie 
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sapinière. « L’étage alpin » (estives) commence donc dans le massif des Trois Seigneurs 
beaucoup plus bas que dans la zone axiale des Pyrénées (1200 au lieu de 2000 m). Deux types 
de propriétaires détiennent la forêt de Liers : d’une part le syndicat des montagnes de Massat 
– Le Port possède ici environ 500 ha correspondant aux forêts de Louscan et de Listard (non 
accessibles aux engins et non exploitées) auxquelles s’ajoute la forêt du Tintè, qui desservie 
par la piste allant de Liers au col de Port, est très bien entretenue et exploitée. Tout le reste du 
domaine forestier appartient aux petits propriétaires (il n’y a pas à Liers de propriété 
domaniale). Compte tenu de la pente des versants, il y a tout lieu de penser que la plus grande 
partie de cette forêt n’est pas exploitable et que son maintien est nécessaire pour empêcher le 
ravinement. 
 

b – Prés de fauche et landes 
La distinction entre prés de fauche et landes tend progressivement à s’estomper. Il reste 
néanmoins encore quelques zones fauchées et bien entretenues à Liers. Avant de faire le point 
sur la situation actuelle, une simple marche nous permet un recensement rapide des zones que 
l’ancien système agro-pastoral avait aménagées en créant un remarquable réseau de chemins, 
de terrasses, de granges (bordes), d’abreuvoirs, et de rigoles d’irrigation ; Il n’y avait pas que 
le village lui-même avec ses 14 hameaux : le ruisseau de Mundet, dominé par les granges et 
les prés du Bourdal, étaient aménagés à partir du courtal de Belouzeit (Pla d’Arnaut, Espie), 
jusqu’au Bayletou. Celui d’Agouelle s’épanouissait au sauzenquet (et autres lieux).  
L’exode rural n’a pas mis fin à l’utilisation de ces prés éloignés. Ils ont simplement cessé 
d’être fauchés, et sont devenus des pâturages extensifs. Certaines zones continuent à être très 
disputées : c’est notamment le cas du Bayletou, lieu de conflit entre 4 intervenants : le 
propriétaire, 2 éleveurs conventionnés avec l’AFP de Liers (voir plus loin), et un néo-résident. 
La plupart de ces anciens près de fauche sont entrés dans l’AFP (à l’exception cependant de la 
vallée de Mundet) et ont été confiés par convention aux éleveurs. Les seuls qui sont encore 
fauchés se situent à proximité immédiate des hameaux de Petit et de Camaillou. Le pâturage 
extensif montre là ses faiblesses dans la lutte contre l’embroussaillement. 
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Photo 4 : « Tuer le cochon à Liers » (vers 1945, archives familiales) 
 

 
Photo 5 : Agriculteur de Liers  
(vers 1945, archives familiales) 
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B -  L’élevage sédentaire 

L’élevage sédentaire est celui qui est pratiqué par des exploitants résidant à Liers ou qui sont 
concernés par ses pâturages. Du lendemain de la seconde guerre mondiale à 1999, date de la 
création de l’AFP de Liers, cet élevage a subi bien des modifications. Il y a eu d’abord la 
disparition totale de l’agriculture. Puis le cheptel a été modifié : pendant plusieurs années 
(deux décennies ?) les ovins ont supplanté les bovins avant de connaître un récent déclin. 
L’élevage spécialisé a fait, il y a peu de temps son apparition. Bien évidemment, les structures 
d’exploitation ont connu d’importants changements. Voilà des questions qu’à l’aide de 
quelques témoignages je vais tenter d’éclairer. 

a -  Evolution de 1944 à 1999  
Pour ce sujet, j’ai une fois de plus recouru à Mr Moïse Massat4 que j’ai déjà évoqué. 

C’est un ancien éleveur ovin, qu’il m’arrivait d’accompagner sur les estives et qui a 
aujourd’hui 84 ans. Sa mémoire infaillible, capable de reconstituer l’histoire de toutes les 
maisons de Liers, n’est jamais prise en défaut. C’est de lui que je tiens ce que je peux exposer 
ici. 
La seconde guerre mondiale avait freiné et même inversé l’émigration. En 1945, il y avait à 
Liers une quarantaine de familles qui continuaient à pratiquer agriculture et élevage (photos 4 
et 5). Du Biellot au Cloutel s’étendaient des champs (ou des jardins : le travail était fait à la 
main) où alternaient pommes de terre, maïs, topinambour, « gabatch »(sarrazin), seigle et 
même blé. Ici ou là, on trouvait quelques pieds de tabac. Les prés de fauche étaient partout 
impeccablement fumés, irrigués et fauchés. Au Cloutel, chaque borde avait ses deux ou trois 
vaches dont le lait était vendu à la laiterie de Massat (le ramassage était effectué par un 
charretier de Liers). 
Pourtant dès 1944, l’émigration reprenait à un rythme soutenu pour quelques années encore. Il 
faut souligner au passage, bien que ce ne soit pas notre sujet, un type d’émigration très 
spécifique de Liers : il s’agissait des marchands de légumes des marchés de Toulouse (Le 
Capitole, les Carmes, les boulevards), profession qui concernait dans les années 50 et 60, 25 
familles de Liers, y compris celle de mes propres grands-parents. Les terres libérées étaient 
confiées à ceux qui restaient par simple accord verbal. 
Faisons un bond de 46 ans. En 1990, le paysage a bien changé. Les exploitants qui étaient 150 
au début du siècle, 40 en 1945 ne sont plus alors que 9. Le bétail a changé lui aussi. Très 
marginaux en 1945, les ovins constituent alors l’écrasante majorité. Sur les 9 éleveurs, 6 sont 
exclusivement ovins (leur troupeaux varient de 100 à 700 têtes). Pour les deux éleveurs 
bovins, les troupeaux n’excédaient pas 20 vaches. Le dernier avait un élevage mixte. 
Le processus qui allait mener à la création de l’AFP fut déclenché par la perspective de départ 
à la retraite de l’éleveur ovin le plus important de Liers. 
                                                 
4 Note personnelle : Des liens « historiques » me rapprochent de Moïse Massat car je suis allé avec lui sur le Pic  
Près de Puntussan et sur le pic d’Aneto, c’était il y a respectivement 27 et 25 ans. 



 

 18 

 

b -  L’association foncière pastorale de Liers  
Le principal initiateur de l’AFP de Liers, créée en 1999, a été M. Jean Lapène (maire 

de Massat de 1995 à 2001 et propriétaire à Liers) qui bénéficia de l’aide technique de la DDA 
(direction départementale de l’agriculture) et de la fédération pastorale de l’Ariège. Par leur 
adhésion à l’AFP, les propriétaires décident de confier par convention leurs parcelles à des 
éleveurs afin que ceux-ci puissent constituer des exploitations viables. Pour ces derniers, 
l’avantage est évident : ces parcelles déclarées aux divers services agricoles (DDA, MSA, …) 
constituent la base même de leur exploitation. L’avantage est à première vue moins évident 
pour les propriétaires qui ne reçoivent aucune compensation financière. C’est pourtant eux 
qui, par l’intermédiaire de leurs 6 délégués élus en assemblée générale (Le poids électoral des 
propriétaires est proportionnel à la taille de leur propriété : 1 ha = 1 voix), gèrent l’AFP. 
Ce qu’ils en attendent, c’est que leurs parcelles soient « nettoyées » et cessent de 
s’embroussailler. Un alinéa de la convention précise : « le locataire prendra toutes 
dispositions pour maintenir le fonds loué en bon état ». Ce qu’ils espèrent aussi, c’est la 
réalisation de travaux qui, bien que ne pouvant être déclanchés qu’à l’initiative des éleveurs, 
seront ensuite utiles à tous.  
Ces travaux sont subventionnés selon le schéma suivant :  
- Europe (FEOGA, fonds européen d’organisation et de garantie agricole) : 50% 
- Conseil régional : 10% 
- Conseil général : 10% 
- Autofinancement : 30% 
Cet autofinancement est assuré par la commune dans le cas de travaux publics et par l’éleveur 
lui-même quand il s’agit de travaux privés. Dans les deux ans qui ont suivi sa création 
l’essentiel des travaux a été réalisé : 1.2 km de pistes au dessus de Petit et Camaillou, et des 
clôtures pour les éleveurs. 
Le périmètre de l’AFP (carte 4), dont la superficie est de 287 ha, évoque par sa forme les deux 
plateaux d’une balance : à l’ouest tout le village, à l’est les pâturages du Sauzenquet. Les deux 
parties, toutes les deux bien orientées sont séparées par une zone forestière mais néanmoins 
reliées entre elles par une mince bande qui suit le chemin des estives vers Roussat. Nous 
verrons plus loin le problème posé par la zone intermédiaire entre AFP de Liers et estives de 
l’AFP de Massat – Le Port. 
Les limites de cette étude ne me permettent pas d’entrer dans le détail des conventions 
(consultables à la mairie de Massat), signées entre l’AFP et 6 éleveurs. En voici une brève 
typologie. Deux conventions concernent deux retraités de Liers (un éleveur ovin, un éleveur 
bovin) pour trois hectares chacun. Les deux « conventionnés » suivants sont eux aussi 
originaires de Liers : l’un dispose de 54 ha pour 20 vaches ; l’autre de 35 ha pour 200 brebis. 
Enfin, il y avait deux « nouveaux » : un couple d’éleveurs ovins (que nous allons rencontrer 
plus loin) qui reçoit 46 ha pour 200 brebis, et un « jeune agriculteur » qui obtient 10 ha pour 
un troupeau bovin qu’il était alors sur le point d’acquérir. On voit donc que toutes les terres de 
l’AFP n’ont pas été attribuées lors de sa création puisque le total n’atteint que 151 ha. 
En 2006, les modifications intervenues ne concernent que les « nouveaux » : l’éleveur bovin a 
pu s’agrandir et, ayant constitué un GAEC avec un éleveur de Massat, il dispose aujourd’hui 
de 50 ha dans l’AFP de Liers (pour nourrir un troupeau d’une centaine de vaches, il dispose 
aussi d’autres terres dans d’autres communes). Dans l’AFP de Liers, il a bénéficié notamment 
de la rétrocession de pâturages qui lui a été accordée par le couple d’éleveurs ovins, lorsque 
ce dernier, comme nous allons le voir maintenant, a décidé de créer un élevage caprin. 
 
 



 

 19 

                    1000 m 
Carte 4 : Périmètre de l’AFP de Liers. En vert, les deux parties est et ouest. En bleu la bande 
reliant les parties est et ouest qui constituerait les bas d’estives de l’AFP de Massat – Le port. 
 
 

 
 

 
 
Photo 6 : Haut : Bruno et Solange Deulofeu devant leur maison  
                Bas : Leur chèvrerie. 
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c – Un élevage spécialisé de chêvres laitières  
Bruno et Solange Deulofeu, habitent au dessus de Camaillou, dans un chalet construit 

en 2005 (photo 6) et où ils m’ont reçu. Depuis leur arrivée à Liers en 1995 (ils sont originaires 
de l’Aude), on peut distinguer 3 phases marquantes : jusqu’en 1999, ils louaient une dizaine 
d’hectares à un éleveur retraité pour nourrir environ 100 brebis. A partir de 1999, les 46 ha en 
convention avec l’AFP de Liers leur ont permis d’agrandir leur troupeau, qui a compté 
jusqu’à 200 brebis. Depuis 2002, ils se sont reconvertis dans un élevage de chèvres laitières, 
et sont actuellement « conventionnés » sur 33 ha de l’AFP. Parallèlement, de 1997 à 2002, ils 
étaient gérants du gîte d’étape au presbytère de Liers, apportant ainsi un appoint à leurs 
revenus.  

Actuellement, 90 chèvres fournissent une production de 50000 litres annuels, 
permettant la fabrication d’approximativement 5 tonnes de fromage. Les chevreaux sont 
vendus à l’âge de 8 jours, puis les mères sont traites pendant 10 mois. Elles sont exigeantes 
dans la nourriture, et leur suivi vétérinaire doit être régulier. La sélection génétique ayant été 
faite avec comme premier objectif une forte production de lait, ce bétail a, réciproquement,  
une santé plus délicate. De la mi-novembre à la mi-avril, les chèvres ne sortent pas ou peu de 
leur bâtiment. Elles consomment un fourrage acheté, composé de graminées et de luzerne. A 
la belle saison, le troupeau n’estive pas, et reste à faible distance de l’exploitation, en raison 
de la traite quotidienne. L’AFAP (Association des fromagers artisans des Pyrénées, basée à 
Foix), les a aidés à leurs débuts, en leur fournissant des souches de champignons nécessaires à 
la fabrication du fromage. Son goût délicieux (que j’ai pu vérifier) provient aussi, d’après eux, 
de la qualité de la flore botanique de Liers. Les ventes se font à 30% en local (Massat, Saint-
Girons, Tarascon), et à 70%, principalement à Toulouse, Bordeaux et Montpellier. La 
crèmerie « Betty » (Toulouse), ou encore « Jean d’Alos » (Bordeaux), leur achète 
régulièrement du fromage. 
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Carte 5 : Contours géographiques des 3000 hectares de l’AFP de Massat - Le Port. Les trois 
domaines d’estives principaux sont indiqués par les disques rouge.© IGN 2003. 
 
 
 
 

 
 
Photo 7 : La cabane du pâtre à Roussat 

Estive de Roussat : 
 

Estives de Goulur et de 
Goutets 

Estive de Lers 
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III – Le pastoralisme 
 
Le terme de « pastoralisme » ne figure pas dans le grand Larousse encyclopédique qui ne 
retient que l’adjectif « pastoral » pour lequel il indique seulement « propre aux bergers ». Il 
semble donc qu’il s’agisse d’un mot relativement récent qu’ont adopté les organismes 
spécifiquement chargés de la gestion des estives (Association foncière pastorale de Massat – 
Le Port (créée en 1974), Fédération pastorale de l’Ariège (créée en 1988)), quand il s’est agi 
d’organiser rationnellement la vie de la partie haute de la montagne que l’élevage traditionnel 
tendait à déserter. 
 Les estives de Liers sont la propriété indivise des deux communes de Massat et du 
Port, et représentent une superficie de 700 ha. La gestion de ce patrimoine est assurée pour le 
compte des deux communes, par le syndicat des montagnes. Celui-ci a délégué à l’AFP de 
Massat – Le Port la direction des estives (Carte 5). Ces estives ne sont pas très élevées : leur 
point culminant (le pic de la Journalade à 1945 m) est au même niveau que l’ensemble du 
plateau de Beille dans les Pyrénées ariégeoises voisines, et on sait que ce plateau constitue lui 
aussi une estive. Dans son ouvrage, Jean-Louis Loubet5 a bien mis ce trait en lumière: alors 
que dans la zone axiale des Pyrénées, l’étage « alpin » qui correspond normalement aux 
estives ne commence qu’à 2000m, ici comme dans tout le massif des Trois Seigneurs, il 
débute à 1200 m. Nous verrons l’importance que ceci a pu ou peut encore avoir. 
Par ailleurs, on peut aussi constater que la séparation entre l’élevage sédentaire de la soulane 
de Liers et les estives est aujourd’hui à peu près consommée : sur les 22 éleveurs qui sont 
concernés par les estives de Roussat et de Goulur, un seul réside à Liers, il s’agit du pâtre de 
Roussat. Pour mener mon enquête sur ces questions, j’ai été reçu par M. Lucien Piquemal 
(précisément le pâtre de Roussat, photo 8), puis par M. Yvon Piquemal, directeur de l’AFP de 
Massat – Le Port (qui est mon père), enfin par M. Léon-Pierre Galy-Gasparou, président du 
syndicat des montagnes et maire de Massat. Je les remercie tous les trois pour leur concours 
sans lequel ce travail sur les estives n’aurait pu aboutir. Après avoir analysé les estives et le 
bétail qu’elles accueillent, j’évoquerai les divers aspects de leur gestion. 

A – Analyse des estives 
 
 a – Description géographique et floristique 
Les 700 ha d’estives situés sur la commune de Massat se divisent en deux sections 
correspondant aux bassins hydrographiques du ruisseau d’Agouelles au nord et du ruisseau de 
Mundet au sud. Les deux ruisseaux, comme je l’ai indiqué plus haut, se rejoignent au 
Bayletou. L’inégalité de la superficie des deux réseaux se retrouve au niveau de 
l’organisation. La partie nord constitue une estive à part entière de 500 ha dont le centre est 
constitué par la cabane de Roussat (photo 7), située à 1250 m d’altitude. La partie sud, avec 
200 ha ne représente que le quart de l’ensemble qu’elle forme avec Goutets (Vallée d’Arac). 
Elle dispose pourtant d’une cabane située tout près du col de Goulur (1529 m) mais celle-ci 
n’est actuellement pas utilisée, le pâtre résidant à la cabane de Goutets (1400 m) qui, comme 
celle de Roussat est desservie par une piste. La distance entre les deux cabanes correspond à 
une demi-heure de marche. L’estive de Goulur représente un ensemble assez médiocre, ce qui 
explique sans doute qu’à la différence de ses deux voisines de Roussat et de Goutets, il n’ait 
jamais été envisagé de projet de piste pour cette vallée. Le fond de l’estive, à partir de  
                                                 
5 Loubet Jean-Louis. Etude géographique d’un milieu montagnard : les communes de Le Port et de Massat 
(Pyrénées ariégeoises). Bulletin annuel de la société ariégeoise des sciences, lettres et arts. Tome XXXIV, 1979. 
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Photo 8 : Pâtre de Roussat salarié de l’AFP, Lucien Piquemal est aussi éleveur ovin à Liers. 
 

 
 
Photo 9 : L’agouère de Galy (à Roussat). Longue de 5 km, elle permet, depuis le 18ème siècle, 
d’amener l’eau depuis les Tals jusqu’aux hameaux de Liers. 
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Belouzeit, encombré de blocs rocheux, est humide et spongieux. Le versant rive droite est très 
abrupt. Néanmoins, la partie haute (tout le secteur de l’ours : du pas à la crête, jusqu’au col de 
la Pourtanelle), malgré les rhododendrons et le « Gispet », impropre aux bovins, pourrait sans 
doute accueillir un nombre d’ovins plus important qu’aujourd’hui. 
Dominée par la ligne de crête du Turon Ner jusqu’à la Journalade en passant par Estibat, 
l’estive de Roussat se présente comme un grand amphithéatre tourné vers le sud et vers 
l’ouest. Les pâturages s’étalent sur une bande que l’on peut commencer à suivre à partir du 
Gour du Souil jusqu’au Courtal d’Aouroulac (et non « Aroulac » comme mentionné sur la 
carte IGN) au pied de Journalade. Si la partie basse de la bande se situe toujours aux alentours 
de 1200 m, la partie utile aux bovins ne dépasse guère 1650 m (en gros la hauteur d’Estibat). 
Certes cette bande présente des inégalités : tout le Turon Ner est couvert de fougères (que 
n’apprécie pas le bétail) et les versants nord des ruisselets des Tals et de Fourmiguè sont 
couverts de rhododendrons. Le versant de l’estive tourné vers le sud est longé par l’Agouère 
(et non « Agouelle ») de Galy (photo 9) qui, tracée sans doute au 18ème  siècle, part des Tals à 
environs 1400 m et se termine aujourd’hui au Gour du Souil. Elle alimente le village de Liers. 
Elle est toujours en bon état et périodiquement rassemble des gens de Liers qui consacrent 
une journée à son entretien. Elle amenait autrefois l’eau à la forge catalane de la « Farque » 
(Boussenac). Cette agouère n’est pas la seule trace qui reste encore de la vieille activité 
métallurgique que connut Massat autrefois : particulièrement nombreux dans le secteur des 
Tals, on distingue les emplacements des anciennes charbonnières creusées à flanc de versant 
et où se fabriquait autrefois le charbon de bois. Ceci montre que, au moins dans sa partie 
basse, la zone actuelle des estives était autrefois forestière. 
Ayant ainsi décrit le décor où évolue le bétail, essayons de nous faire une idée de sa nourriture 
(figure 2). A cet effet, je reviens à l’ouvrage de Jean-Louis Loubet. Sur la partie supérieure de 
l’estive (plus de 1400 m), le Nard (Nardus stricta) et la fétuque ovine dominent. Dans le 
cirque de Goulur s’y ajoute le trèfle (Trifolium protense ou T. repens). Partout ailleurs, c’est 
une végétation de lande commune avec bruyère, genêt à balai et fougère aigle. Cette dernière, 
qui prolifère dans les parties basses constitue un obstacle à la valorisation des estives. La 
réglisse est très peu présente, ce qui est dû à l’absence de terrains calcaires. Le 
Rhododendron, comme nous l’avons vu, ne se laisse pas oublier. L’auteur conclut en 
considérant les pâturages de Liers comme « assez bons ». 
 
 b – Le bétail 
Les deux estives de Roussat et de Goulur accueillent en parts inégales, bovins, ovins et 
équins. M. Lucien Piquemal (photo 8) connaît parfaitement le mouvement du bétail, y 
compris celui de Goulur puisqu’il arrive que les deux pâtres se rencontrent au courtal 
d’Aouroulac (surtout quand il y avait un troupeau « ovins gardés » à Goutets).  
Commençons par l’estive de Goutets-Goulur, qui pour les bovins est exclusivement dévolue 
aux génisses (moins de deux ans) et où les taureaux sont interdits. Les vaches non suitées 
(sans veau) peuvent aussi y être admises. Ce jeune bétail, qui n’est encombré ni de veaux ni 
de vêles est particulièrement mobile. Vite lassé par les alentours de Goutets, il escalade les 
flancs de la forêt domaniale de Massat, versant sud du massif de Bernes et, à peine sur la 
crête, plonge dans la forêt de Louscan, pour ensuite remonter le ruisseau de Mundet jusqu’à la 
cabane de Goulur, secteur qu’il affectionne à cause du replat et de l’abreuvoir. S’il y a des 
brebis autour de la cabane (ce qui arrivait ces dernières années), les deux espèces ne font pas 
bon ménage. Puis, les génisses redescendent sur Goutets et le circuit peut recommencer. Les 
brebis, dont le grand avantage est qu’elles n’ont pas besoin d’abreuvoir quotidien, se 
cantonnent sur les hauteurs, en direction de la Pourtanelle et de Journalade. Il n’y a pas de 
chevaux à Goulur-Goutets. 
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                                                           Légende : 

 

 

Figure 2 : Les pâturages d’altitude et les 
aires végétales. 
 
Source : Jean-Louis Loubet : Etude géographique d’un 
milieu montagnard : Les communes du Port et de Massat. 
Société ariégeoise des sciences lettres et arts. Bulletin annuel 
(1979). 
 
 
 
 
Région pastorale inutilisée (parois du cirque de la Journalade) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- - -  Limite inférieure de l’estive 

- - - - - -    Limite inférieure de l’estive utilisée par les 
ovins 

 
 
 
Notes : 

(1) Lande commune constituée de bruyère, genêt à balai, 
fougère aigle et genévrier. Le houx est présent de 
façon sporadique.  

(2) La lande montagnarde diffère de la lande commune 
dans la mesure où elle n’a pas de genêts à balais. Le 
Rhododendron est présent dans les ombrées. 

(3) Dans l’aire de pâture déterminée en fonction d’une 
plante donnée (ici : Nardus stricta), celle-ci est 
dominante par rapport à la lande montagnarde. 
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Les vaches de Roussat, presque toutes suitées, sont plus calmes. Elles restent en général 
groupées par troupeau d’éleveurs (20 à 30 bêtes) qui ne se mélangent guère et se répartissent 
sur les amples croupes de la montagne. Le pâtre organise très attentivement leurs 
déplacements en fonction de l’état annuel des pâturages. Il considère que l’année 2005, qui 
s’est pourtant bien terminée puisqu’il n’y a eu aucune perte, a été difficile parce que l’estive a 
été maigre. L’hiver très neigeux laissait espérer de bons pâturages (autrefois on disait: « la 
neige, c’est le fumier du pauvre »), mais le printemps a été froid et « l’herbe n’a pas eu le 
temps de se faire ». La montée aux estives (27 mai) « s’était faite trop tôt ». Début juillet, il y 
avait de sérieuses inquiétudes, puis la situation s’est, vaille que vaille, améliorée. 
Le bétail se regroupe dans les « mouscadous » ou les « courtals » organisés autour d’une 
source : courtal des cabales, des Griets, du Puits. Le plus important est celui d’Aouroulac, le 
plus au sud de l’estive, et où se trouve un hameau de granges en ruines. 
Il ne reste plus aujourd’hui qu’un seul troupeau ovin sur l’estive de Roussat (nous avons vu 
qu’il s’agit de celui de M. Lucien Piquemal) qui a beaucoup de place sur les flancs de la 
Journalade : la « grande époque ovine » de Liers est révolue. Il y a eu dans les années 70-90 
jusqu’à 800 brebis sur l’estive. Les brebis de Liers passaient alors couramment sur le versant 
est, vers le cap de la Dosse, et réciproquement celles de Saurat et de Rabat venaient sur Liers. 
A la fin de l’estive, les éleveurs faisaient le tri. 
Les équins ont été et restent relativement marginaux. Le pâtre ne les aime pas. Il paraît ( ?) 
que les vaches n’apprécient pas l’odeur des déjections équines alors que réciproquement c’est 
l’inverse. Les juments (il n’y a pas de mâles) sont dans l’ensemble cantonnées à l’entrée de 
l’estive, avant d’arriver à Roussat. 
Après ce bref examen de la localisation des troupeaux, regardons maintenant les chiffres. 
Mais compte tenu du fait que l’une des deux estives est « à cheval » sur les deux communes 
de Massat et de Le Port, pour apprécier la capacité nourricière des montagnes de Liers, on est 
contraint de montrer les tableaux séparément (Documents fournis par l’AFP de Massat – Le 
Port). 
 
Estive de GOUTETS-GOULUR 
 2001 2002 2003 2004 2005 
BOVINS 183 185 199 180 193 
OVINS 552 667 139 125 110 
 
Estive de ROUSSAT 
 2001 2002 2003 2004 2005 
BOVINS 203 218 218 230 234 
OVINS 329 285 145 128 115 
EQUINS 13 14 14 18 13 
 
Concernant les effectifs de Goulur-Goutets, il faudrait essayer de discerner ce qui revient à 
chacune des deux sections. Si le rapport des surfaces est clair (Goulur : 1/4 ; voir plus haut), 
compte tenu de l’importance des surfaces stériles sur Goutets, il semble que Goulur 
corresponde plutôt à 1/3. Pour ce qui est de l’évolution de chaque cheptel, on remarque le 
déclin des ovins dans les deux estives, la montée des bovins à Liers, la stabilité des génisses à 
Goutets ainsi que celle des équins à Liers. Cette évolution s’explique en partie par la simple 
confrontation entre la demande des éleveurs et la capacité des estives (qui n’est pas aisée à 
déterminer). Elle s’explique aussi par les mécanismes de gestion. 



 

 27 

. 
 
 
Document : Décret du 23 janvier 1911, instituant le Syndicat des Montagnes de Massat - Le 
Port. Il est signé par le président du conseil Aristide Briand, pour le président de la république 
Armand Fallières, ainsi que par le maire de Massat Léon Galy-Gasparou, grand-père du maire 
actuel Léon-Pierre Galy-Gasparou. 
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B – La gestion des estives 
 
Les estives de Liers sont la propriété du syndicat intercommunal des montagnes de Massat – 
Le Port, structure créée en 1911. Après avoir lui-même assuré la gestion directe de la totalité 
de ses estives, en 1974, le syndicat a confié la gestion de la plus grande partie d’entre elles, à 
un organisme nouveau, l’association foncière pastorale de Massat – Le Port, qui peut être 
considérée comme son locataire. 
 
 a – le syndicat des montagnes de Massat – Le Port 
 
Avec 700 ha, les estives de Liers ne représentent qu’une part modeste de la propriété foncière 
du syndicat qui atteint un total de 10000 ha (donc Liers = 7%). Ce syndicat est une structure 
originale dont il n’existe que 6 autres exemples en France. C’est une collectivité territoriale de 
plein exercice, gérant le domaine privé indivis des deux communes. Le décret du président de 
la république du 23 janvier 1911 (voir document) précise qu’il est dirigé par 4 élus de Massat 
et 3 élus de Le Port. Le président actuel est le maire de Massat, M. Léon-Pierre Galy-
Gasparou qui, au cours de l’entretien qu’il m’a accordé m’a donné les précisions suivantes :  
Le processus qui est à l’origine de la création du syndicat peut être très sommairement ainsi 
résumé. Pendant des siècles, les forêts et les montagnes étaient la propriété des familles 
féodales puis nobles qui se sont succédées (il n’y en avait qu’une seule en même temps : les 
Lomagne puis les Sabrans). Mais cette propriété noble était grevée de droits d’usage en faveur 
des paysans, essentiellement droits d’affouage (coupe de bois) et usage des estives. La lutte 
entre seigneurs et communauté de Massat n’a pas toujours été défavorable à cette dernière. La 
révolution est hostile aux droits d’usage. Le 19ème siècle est marqué par la volonté de restaurer 
les forêts saccagées pendant des siècles, par les coupes charbonnières effectuées au profit des 
seigneurs et les déplacements des troupeaux des paysans : de là le code forestier de 1827 et la 
« guerre des demoiselles ». Pour dédommager les héritiers de la dernière famille noble, la 
commune de Massat procède à d’importants rachats tout au long du siècle. Malgré 
l’éclatement de la commune en 1851 (deux nouvelles communes : Biert et Le Port), de 1855 à 
1911, Massat réalise l’acquisition des deux-tiers du territoire actuel du syndicat. 
 
TERRITOIRE DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
Superficie totale : 10000 ha 
ESTIVES Liers, Goulur, Goutets, Lers, Garassoula 
FORÊTS La Cramade, Listard, Louscan, Tézal, Tinté, Les Ribes 
AUTRES Terrains dans les communes de Boussenac et de Biert (10% de l’ensemble) 
 
Cependant le syndicat n’a pas mis la main sur toutes les terres qui ont changé de propriétaire à 
la charnière du 19ème et du 20ème siècle. L’état fit l’acquisition de Balmiou et d’une partie du 
versant sud de Bernes. Il y eut aussi d’innombrables achats effectués par les particuliers. 
La vocation du syndicat était donc désormais de gérer son territoire aussi bien forestier que 
pastoral. C’est ce qu’il fit en gestion directe, jusqu’en 1974. Cette année là, il délègue la 
gestion d’une partie de ses estives (Liers, Goulur, Goutets, et Lers, soit près de 3000 ha) à 
l’association foncière pastorale de Massat – Le Port. 
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b – L’association foncière pastorale de Massat - Le  Port : syndicat 

et petits propriétaires 
 

Pour traiter cette question, j’ai eu recours à M. Yvon Piquemal, directeur de l’AFP et adjoint 
au maire de Massat, qui m’a fourni aussi les documents statistiques concernant les estives. 
Lorsqu’il m’apprend que l’actuel maire de Massat a été le principal initiateur de la création de 
l’AFP en 1974, je découvre (un peu tard !) que j’aurais dû approfondir mon entretien. 
Cependant, les limites de mon enquête ne m’auraient pas permis d’effectuer une étude précise 
de cette période, qui marqua le début de la bataille du parc national. La simple étude générale 
des causes de la création de l’AFP, puis de son fonctionnement que je peux reconstituer grâce 
à cet entretien, s’intègre dans le plan que je m’étais fixé. 
La création de l’AFP en 1974 a été le résultat de la rencontre de causes générales (nationales 
et européennes) et locales. Les AFP et les groupements pastoraux (GP) sont issus d’une loi de 
1972 sur la mise en valeur pastorale qui créait aussi l’ISM (indemnité spéciale de montagne), 
plus connue sous le nom de « prime à la vache tondeuse ». Peu après il y a eu les 
interventions de la communauté européenne (PAC, FEOGA), disposée à apporter des 
subventions. Or, ces subventions, qui étaient très spécifiques, ne pouvaient être versées qu’à 
des organismes déclarés éligibles, ce qu’étaient les AFP et les GP (puisque créées à cet effet). 
Il ne pouvait s’agir du syndicat des montagnes, en raison d’une part de sa pluriactivité (forêts) 
et d’autre part de conditions juridiques particulières imposées aux organismes éligibles (voir 
plus loin).  
Dès le début des années 70, le syndicat de montagnes avait reçu des demandes d’estives 
émanant d’éleveurs de départements voisins (notamment du Gers) très marqués par une 
sècheresse qui sévissait alors. Or, pour accueillir du bétail « étranger », les territoires du 
syndicat, malgré leur étendue, présentaient une lacune : il leur manquait la bande des 
pâturages intermédiaires (environs de 1000 à 1200 m d’altitude) indispensables au 
fonctionnement de toutes les estives. En effet, le bétail s’y réfugie en cas de mauvais temps, y 
séjourne en début d’estive, tant que « là haut, l’herbe ne s’est pas faite » et en fin d’estive 
quand le paturage d’altitude commence à jaunir. Le fait que le syndicat ne possède pas cette 
bande intermédiaire n’est pas génant tant qu’il n’accueille que du bétail local, puisque les 
propriétaires locaux y ont accès naturellement (qu’il s’agisse de leurs propres terres ou 
d’accords verbaux entre eux). C’est ce système intermédiaire que, dans son ouvrage décrit très 
bien Jean-Louis Loubet sous le nom de « bourdaous » (à Liers on dit « bourdals »). 
On voit donc que l’accord des petits propriétaires de cette bande était doublement nécessaire. 
D’une part, pour des raisons « naturelles » : sans cette bande, pas de possibilité d’accueil de 
bétail étranger. D’autre part, pour des raisons juridiques : la loi de 1972 impose la présence de 
propriétaires privés dans une association foncière pastorale. Donc le rôle des petits 
propriétaires privés dans l’AFP est bien plus important que la modestie du pourcentage de 
terres qu’ils apportent ne le laisserait croire : dans l’AFP créée en 1974, ils ne pèsent que 6% 
des surfaces, le syndicat représentant donc 94%. 
En fait, en 1974, seuls les petits propriétaires du Port acceptèrent d’adhérer : dans le secteur 
de la Plagne notamment, ils apportèrent 200 ha. Par contre à Liers, le refus fut catégorique. 
Liers apporta néanmoins par la suite seulement 20 ha. Plus de 30 ans après la création de 
l’AFP, en 2006, le problème n’est toujours pas réglé à Liers : une zone de 80 ha, 
indispensable à la vie de l’estive fait toujours l’objet de conventions entre l’AFP de Liers 
(voir plus haut) et 3 éleveurs sédentaires. L’estive peut néanmoins fonctionner grâce à de 
laborieux compromis. 
Mais quel lien unit le syndicat et l’AFP ? j’ai dit plus haut qu’on peut considérer l’AFP 
comme la locataire du syndicat. Etrange locataire puisqu’elle n’a aucun bail et qu’elle ne paie 
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pas de loyer ! En fait le lien est simple : il s’agit de la part du syndicat d’une simple adhésion : 
sur la liste d’émargement des propriétaires pour les assemblées générales annuelles, malgré 
son apport de 2800 ha, rien ne distingue le syndicat de son voisin immédiat, l’un des 200 
propriétaires qui apporte, lui, 0.5 ha, mais le vote se fait en fonction du nombre d’hectares (1 
ha = 1 voix). Le syndicat a donc beaucoup plus de poids dans les décisions. 
 
 c – Les estives de Liers et le fonctionnement géné ral de l’AFP 
 
L’AFP est dirigée par un bureau de 9 membres dont la composition s’inspire de celle du 
syndicat des montagnes. Quatre élus municipaux sont proposés par Massat, 3 par Le Port, et 2 
représentent les petits propriétaires de Liers et de Le Port. Mais seule la proposition de 
candidature est spécifique, l’élection, pour tous, est faite par l’ensemble des propriétaires 
figurant sur la liste unique d’émargement (il n’y a pas de collèges séparés). Emanant des deux 
conseils municipaux, la gestion de cet organisme pastoral est donc assurée par un personnel 
qui, à la différence des GP (groupements pastoraux), n’est pas composé d’éleveurs.  

Les 9 gestionnaires assument leur fonction à titre entièrement bénévole. Concernant le 
budget, les recettes sont assurées par les redevances des 60 éleveurs des 3 estives. En 2005, 
leur montant atteignait 53000 euros (dont 85% pour les bovins). Ces recettes sont entièrement 
absorbées par le paiement des salaires (trois pâtres et secrétariat) et des charges sociales. En 
2005, le total en était rigoureusement identique à celui des recetttes. Ce qui revient à dire, que 
sans l’aide du FEOGA, transitant par la DDAF (direction départementale de l’agriculture et 
de la forêt), dite « aide au gardiennage » qui est de 20000 euros, l’AFP ne pourrait 
entreprendre aucun travail d’amélioration pastorale. Il est vrai qu’elle a la possibilité de 
monter des dossiers spécifiques (par exemple, en 2005, le coral du Port de Lers), financés à 
70%. Mais entre le moment où les factures sont acquittées et celui où les remboursements 
interviennent, il faut compter 2 à 3 ans. Dans ces conditions, le moindre incident peut 
l’entrainer à faire appel à l’aide financière des deux communes ou du syndicat. Cet équilibre 
fragile repose sur l’excédent apporté par l’estive de Lers ; par contre l’estive de Goutets est 
déficitaire. Celle de Liers, vers laquelle nous revenons, est tout juste équilibrée. 
Que représente l’ensemble Roussat + Goulur (Goulur = 1/3 de l’estive Goulur-Goutets, voir 
plus haut) en pourcentage du bétail et des revenus de l’AFP ? Je ne détaille pas ici les calculs 
qui permettent au directeur de l’estive d’avancer les chiffres suivants : pour le bétail, 30% des 
bovins et des équins ; 19% des ovins. Pour les revenus : 33%. 
L’origine géographique du bétail des estives de Liers mérite d’être regardée. Si on divise les 
13 éleveurs de Roussat en trois groupes, on constate que les 5 de Massat et des environs 
immédiats aportent à l’estive 16% de ses revenus ; les 4 du reste du canton (Biert, Soulan, 
Aleu) apportent 53% ; quant aux 4 saint-gironnais, ils apportent 30%. La situation est 
comparable pour Goutets-Goulur, à la seule nuance près qu’ici nous rencontrons un important 
éleveur de l’Aveyron. 
Pour ce qui est des travaux, la fragilité du budget en limite les perspectives. Nous ne sommes 
plus à l’époque de la mise en place de l’estive aux cours des années 1980 et 1990, période au 
cours de laquelle, avec l’aide de la DDAF et de la fédération pastorale de l’Ariège, furent 
réalisés d’importants travaux : construction de la piste de Roussat, mise en place d’une clôture 
électrifiée de 12 Km et aménagement de la cabane. En 2004 la seule dépense a été la 
réparation d’un éboulement de la piste ; en 2005 il a fallu réparer les clôtures endommagées 
par l’hiver précédent. En 2006, peut-être y aura-t-il un petit parc de tri, qui attend depuis 2 
ans. Il pourra être mis en place à 10 minutes au dessus de la cabane. 
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IV – Le tourisme 
 
Il faut reconnaître que la commune est un peu à l’écart des grands courants touristiques de 
l’Ariège. En effet, il n’existe pas à Massat de site majeur, susceptible de drainer un flux 
significatif de touristes. De plus, Massat garde encore de par sa situation géographique un 
caractère enclavé, à l’écart des grands courants de circulation touristique. Je vais lister, dans 
cette partie, les principaux axes de randonnées à Liers, ainsi que quelques projets 
d’hébergements qui sont à l’étude. 
 

A -  Randonnées et détente en pays massatois 
 
C’est sur les thèmes de la  nature et de la détente que Massat aurait actuellement sa carte à 
jouer dans le tourisme. La candidature de Massat « à l’ours », qui d’ailleurs ne déclenche pas 
une adhésion unanime de la population (et notamment chez les éleveurs) montre la volonté de 
la municipalité de s’associer à ce symbole fort de la nature pyrénéenne.  
Par ailleurs, la station de ski de fond de l’étang de Lers, créée au début des années 80 et gérée 
par les mairies de Massat et de Le Port, se trouve à l’écart des bouchons de circulation de la 
vallée de la haute-Ariège. Loin des foules du plateau de Beille, elle bénéficie d’une image 
positive auprès de ceux qui recherchent avant tout le calme en montagne. Autre axe important 
pour le développement du tourisme : la randonnée. Que ce soit en été, ou l’hiver en raquettes, 
la profusion d’itinéraires possibles dans le pays massatois est impressionnante. La vallée de 
Liers ne fait pas exception, il y existe un très bon réseau de chemins de randonnée permettant 
d’évoluer dans une grande variété de milieux, que ce soit en forêt ou sur les estives. A l’office 
de tourisme de Massat, j’ai été accueilli par Melle Aurélie Bosc, salariée, et par M. Jean-
Etienne Hannequin, président. Des fiches de randonnées faciles, très bien conçues, y sont 
proposées. Deux itinéraires concernent la vallée de Liers. Ils ont comme titres « chemin 
d’Eychenne » et « chemin du Bayletou ». Il y a bien d’autres randonnées possibles, bien sûr,  
mais ce n’est pas le but de ce mémoire que de les décrire. Je citerai néanmoins deux 
itinéraires majeurs de randonnée sur plusieurs jours, et qui ont Liers comme point d’étape. 
L’un de ces itinéraires est bien connu car il est mentionné sur les cartes IGN. Il s’agit du tour 
du massif des Trois Seigneurs. Malheureusement, ce circuit n’est pas soutenu par un réseau de 
gîtes suffisamment opérationnel. L’autre n’a pas encore vu le jour, car il est à l’étude par la 
Communauté de Communes : il s’agit du tour du canton de Massat. Il permettrait d’aller à 
pied ou à cheval du gîte de la Bernadole sur la commune d’Aleu, jusqu’à l’étang de Lers, puis 
de là jusqu’à Roussat, en passant par l’estive de Goutets-Goulur. L’étape suivante, partant de 
Roussat, arrive au col de Portel. Puis le col d’Ayens serait rejoint le jour suivant. Les 
dernières étapes, parcourant les communes de Soulan et d’Aleu, permettraient, après 
l’ascension du Taus (1069m, belvédère permettant d’avoir une vue périphérique sur tout le 
canton de Massat, y compris Liers), de rejoindre la Bernadolle. 
 A Liers, l’estive de Roussat constitue un point clé car elle est à l’intersection des deux 
circuits (tour du massif des Trois Seigneurs et tour du canton de Massat). Une étude a été 
réalisée par la Communauté de Communes et c’est le site du Pradal, à 5 minutes de marche au 
dessus de Roussat, qui avait été retenu (photo 10). Face à la Journalade et aux Trois 
Seigneurs, ce site majestueux a de quoi séduire les montagnards. Malheureusement, pour des 
raisons essentiellement financières, aucune avancée significative n’a été faite sur ce projet 
depuis deux ans. 
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Photo 10 : Le Pradal (1407m), un site à l’étude pour la construction d’un refuge 
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B -  Les résidences secondaires et les gîtes ruraux à Liers 
 
Les résidences secondaires représentent l’essentiel des maisons de la vallée de Liers (voir 
tableau page 13). Il s’agit la plupart du temps de familles originaires de la vallée. Les maisons 
s’ouvrent en moyenne un mois dans l’année. Les retombées des résidences secondaires sur la 
vie économique sont difficiles à cerner. Je n’essaierai pas ici de dresser un tableau scolaire 
des avantages et des inconvénients des résidences secondaires. Il me parait important 
néanmoins de remarquer que sans leur existence, des hameaux entiers seraient, depuis 
longtemps, tombés en ruine. 
Concernant les gîtes ouverts à la location, il n’y en a qu’un dans la vallée, il s’agit du Gîte 
situé au Sarrat de Petit (gîte de France référence SR0293) accueillant 4 personnes, d’une 
surface de 60m2. 
La mairie a, par ailleurs, un projet d’aménagement de gîte de séjour dans le presbytère de 
l’église de Liers. Mr Michel Loubet, premier adjoint au maire, m’a reçu pour me donner des 
informations à ce sujet. La commune est propriétaire de l’église et du presbytère. Ce dernier 
avait été transformé sur décision du conseil municipal en 1980 en gîte d’étape pour accueillir 
des randonneurs, notamment ceux parcourant le GR du tour du massif des Trois Seigneurs. 
Cet hébergement collectif pouvait accueillir jusqu’à 16 personnes. Bruno et Solange 
Deulofeu, comme je l’ai mentionné précédemment, ont tenu les lieux de 1997 à 2002, année 
de sa fermeture administrative. En effet, malgré l’attrait des lieux, des normes de plus en plus 
contraignantes (venant de la DDASS, des services vétérinaires, de la DDJS, de la commission 
départementale de sécurité, du service départemental d’incendie et de secours) ont eu raison 
de son existence. En 2001, une étude d’aménagement demandée au CAUE (Conseil 
d’architecture d’urbanisme et de l’environnement, qui dépend du conseil général de l’Ariège) 
par la mairie pour répondre aux nouveaux besoins, avait conclu à un coût de travail prohibitif. 
Actuellement, autant dans le souci de recréer une dynamique touristique que de revaloriser 
son patrimoine immobilier, la mairie a décidé la transformation de l’ancien gîte d’étape en un 
gîte rural d’une capacité d’accueil de 6 à 8 places, en association avec les gîtes de France. Les 
travaux devraient commencer au cours de l’été 2006. On peut regretter simplement qu’avec 
l’ancien gîte d’étape ait disparu la seule structure d’accueil de randonneurs dans la vallée de 
Liers. Cela ne fait que renforcer l’intérêt de la création d’un nouveau gîte d’étape (ou refuge) 
au Pradal (photo 10). 
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CONCLUSION GENERALE 
 

A travers cette étude, j’ai tenté dans un premier temps de présenter au lecteur des 
éléments de base de l’histoire humaine de Liers, qui est fortement marquée par la diminution 
de sa population au cours du 20ème siècle, pour ensuite me focaliser sur ce qui représente les 
deux activités principales de la vallée depuis des siècles : l’élevage sédentaire et le 
pastoralisme. 

Essayons de tirer de ce travail les éléments les plus significatifs : je reprends ici trois 
chiffres clés de l’évolution du nombre d’éleveurs de la vallée au 20ème siècle : 150 en 1906, 44 
en 1945, 9 en 1990, et seulement 2 en 2006. Au vu de cette courbe, on peut craindre une 
disparition totale de cette activité dans les années à venir. Cependant, malgré ce tableau plutôt 
pessimiste, essayons maintenant de discerner les signes positifs : il est encourageant d’assister 
depuis quelques années à l’installation de nouvelles familles. Citons  M et Mme Deulofeu, 
mais également, comme je l’ai mentionné page 10, trois nouvelles familles apportant 8 
enfants au total. Une de ces familles, que j’ai rencontrée, a décidé de lancer un élevage caprin 
(un autre), qui doit être opérationnel dès l’été 2006. On peut souhaiter que de telles 
installations puissent donner un souffle nouveau  à la vallée. 

Concernant le pastoralisme, nous avons vu que cette activité est gérée par une 
structure originale et qui a fait ses preuves depuis 32 ans.  Cependant, s’appuyant en partie sur 
du bénévolat, son fonctionnement est aussi très dépendant des aides de l’Europe (fonds du 
FEOGA), sans lesquelles il est  probable que le fragile équilibre actuel vienne à disparaître. 
Dans ce contexte, on peut espérer que l’acquisition du label « Parc Naturel 
Regional d’Ariège», à l’étude actuellement et qui est prévu pour 2008, puisse contribuer à 
pérenniser le patrimoine que constituent les estives de l’AFP de Massat – Le Port.  

Le développement du tourisme vert, dont témoigne la popularité croissante de la fête 
de la transhumance, et qui ne pourrait que profiter de la création de ce parc, semble donc aussi 
être une voie d’avenir pour la vallée. J’ai évoqué les quelques projets de construction et 
d’aménagement de gîtes ou de refuge. Souhaitons qu’ils aboutissent, et que dans les années à 
venir, ce genre d’initiative se développe, en harmonie avec le maintien d’une activité 
pastorale. 

 
 


